
CONTRAT DE FORMATION
(Article L920-13 du code du travail)

Contrat de formation entre les soussignés :
Association pour la prévention du stress,
École de Relaxation Manuelle M.C. Hauet,
située au : 93 rue St Roch, 31400 Toulouse

et M
résidant à :

Téléphone/Portable : Email :

N° de sécurité sociale :
Date et lieu de naissance :

est conclu le contrat de formation suivant :

Article 1 : Objet
En exécution du présent contrat, l'Association Prévention Stress (A.P.S.) s'engage à organiser l'action de 
formation en techniques manuelles de relaxation (massorelaxation). 

Article 2 : Nature et caractéristiques des actions de formation
- La formation entre dans la catégorie prévue par les articles L900-2 et L900-6 du Code du Travail.
- Elle a pour objectif de former aux techniques manuelles de relaxation et de préparer à l'examen pour le 
diplôme privé de Relaxologue en Techniques Manuelles de bien-être
- Sa durée est fixée à 500 heures dont une pratique personnelle de 120 heures.
- La formation se déroule sur une année selon le programme (voir en annexe du présent contrat).

Article 3 : Organisation de l'action de formation
- L’action de formation se déroule sur 11 mois. Les cours ont lieu le mardi de 18H à 21H30; le jeudi de 
18H à 21H30; et 2 permanences par mois (horaire selon les besoins, le vendredi de 16H à 20H); un 
week-end mensuel sur 11 mois de 14H à 19H.

- La formation est organisée pour un effectif de 10 personnes. Les cours se déroulent dans le local 
associatif de l'école situé au 93 de la rue St Roch à Toulouse. Les stagiaires y suivent de la pratique et de la 
théorie en cours hebdomadaires et mensuels selon le programme et le règlement interne remis avec le 
présent contrat.

- Les moyens pédagogiques et techniques : support écris des cours, planches d’anatomie, K7 vidéo, 
bibliothèque de prêt. Permanences publiques; démonstrations en entreprises et sur sites divers; modalité 
de contrôle des connaissances par une supervision hebdomadaire.

- Les principaux intervenants sont :
. MC Hauet, diplôme privé anglais "Bodymind therapeutic massage diploma"; ESEU; DEUST prévention des 
effets du vieillissement; fondatrice de l'école de relaxation manuelle; 20 ans de massorelaxation. 
. Eric Lowen, philosophe; DEA en lettres modernes, directeur des cours de la Maison de la Philosophie
. Christel Pigasse, assitante en microbiologie; maîtrise en biologie moléculaire et Relaxologue diplômée 
en techniques manuelles de relaxation.
. Rachel Enz, esthéticienne, éducatrice spécialisée
. Alain Pintureau, formateur et psychosociologue; anime les ateliers de zététique.

- L'examen comprend une évaluation théorique et pratique selon le programme ci-joint.
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Article 5 : Obligation du stagiaire
. Le stagiaire s'engage à suivre l'ensemble des cours aux horaires donnés et à se présenter à l'examen 
selon les horaires et les dates du calendrier de l'école.
. Le stagiaire doit respecter le règlement interne de l'APS durant son année de formation et les règles de 
déontologie stipulée dans la Charte de Massorelaxation durant ses interventions sur sites extérieur.
. Le stagiaire s'engage à :

- être présent régulièrement sur les permanences d'accueil mises en place par l'école
- ne pas utiliser ni reproduire les supports de cours (documentation, vidéo, photos ou film) 

autrement qu'à titre privé, pour sa propre formation personnelle dans le cadre de ses études actuelles;
- ne faire un usage officiel de la marque du Massage Holistique® qu'avec l'obtention de son examen 

(où sur autorisation spécifique). S'il s'engage à représenter officiellement et commercialement la marque 
du Massage Holistique®, il devra aussi choisir ses partenariats professionnels en commun accord avec la 
déontologie de cette charte.

Article 6 : Délai de rétractation
A compter de la date de signature au présent contrat, le stagiaire a un délai de dix jours pour se rétracter. 
Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, 
aucune somme ne peut être exigée du stagiaire.

Article 7 : Disposition financières
- Le stagiaire s’engage à verser la totalité du prix mentionné avant la fin de sa formation.
- Le prix de l'action de formation est de 2500€ (2000€ si inscription avant le 20 décembre 08).
- Les arrhes de réservation sont de 400€.
- Les modalités de paiement sont : 

. soit mensuellement (+5%)ou

. soit en 3 fois sur le premier trimestre.
Les chèques doivent être remis en début de formation, même s'ils sont encaissables sur l'année.

Article 8 : Interruption
- En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation, le présent 

contrat est résilié et les sommes qui n'auront pas été engagées seront remboursées au contractant.

- En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l'abandon de celle-ci par le stagiaire, 
pour un autre motif que celui de la force majeure dûment reconnue, les sommes engagées ne seront pas 
remboursées au contractant.

- Si le stagiaire est empêché, par suite de force majeure* dûment reconnue, de suivre la 
formation il peut résilier le contrat. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont 
dues au prorata temporis  de leur valeur prévue au présent contrat.
* la force majeure est définie par la jurisprudence comme un élément imprévisible, insurmontable et 
étranger à la personne qui n’exécute pas ses obligations.

- Si le stagiaire ne respecte pas le règlement intérieur de l'APS en vigueur ou les règles de 
déontologie stipulées dans la Charte de Massorelaxation ci-jointe; s'il fait preuve d'un absentéisme 
régulier et injustifié sur au moins un mois, d'impolitesse ou d'agressivité envers les intervenants, 
l’association pour la prévention du stress se réserve le droit de lui refuser l'accès aux cours et de rompre 
le présent contrat. Dans ce cas, aucune somme versée ne pourra être exigée de l'APS.

Le signataire reconnaît avoir pris connaissance de toutes ces conditions et donne son accord sur toutes ces 
dispositions.

Fait en double exemplaire à                                          le

Signature du stagiaire
précédé de la mention "lu et approuvé" L’association pour la prévention du stress
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